
VILLE DE PONT-DE-CLAIX
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

SERVICE : ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Procès-Verbal adopté par le C.A. du  24 octobre 2013 

N.R. : CCAS/MRC/

PROCES-VERBAL
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DU 25 SEPTEMBRE 2013 A 18 H
Le compte-rendu succinct a été affiché le 30 Septembre 2013

et publié sur le site internet

Date de la convocation : 19 Juin 2013

Nombre d'administrateurs en exercice :    16

Présent(es) : 8 Votants : 0

L'an deux mille treize le vingt cinq Septembre à 18:00.

Le  conseil  d'administration,  étant  assemblé  en  session  ordinaire,  Salle  de  réunions  du  conseil 
municipal   de  la  Ville  de  Pont  de  Claix,  après  convocation  légale  sous  la  présidence  de 
Monsieur Hervé HAVRE, Maire-Adjoint aux solidarités, Vice-Président du CCAS. 

Présents :
M. HAVRE,  Mme ROY, Mme CHEMERY,  Mme VALETTE, Mme DEBARD, Mme LANDE, Mme GIORNI et 
Mme COSTA

Excusé(es) ayant donné pouvoir : Néant

Absent(es) ou excusé(es) : 
M. FERRARI, M. HISSETTE, Mme GRILLET, Mme BRACHET, Mme ANSELME, Mme CEREZA,  Mme 
JULLIARD, Mme MILLET et  M. HIERLE

Secrétaire de séance : Madame Régine TERENTI est nommée secrétaire de séance en remplacement 
de Mme Yveline DENAT,  excusée, conformément aux dispositions de l’article  L 2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Administration : Administration Générale - Questure CCAS
Réf. : MRC
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OUVERTURE DE LA SEANCE
____________

La séance est ouverte à 18 heures sous la Présidence de M. Hervé HAVRE, Vice-Président du Centre  
Communal d'Action Sociale (CCAS).

Monsieur le Vice-Président fait ensuite procéder à l'appel par la Questure. Le quorum n'est pas atteint.

La séance du Conseil d'Administration ne peut donc se tenir. Monsieur le Vice-Président informe les 
administrateurs présents du report  de celle-ci  au  Jeudi 3 Octobre 2013 à 16 h 00 en salle des 
mariages de la Ville dont l'ordre du jour inchangé est le suivant :

ORDRE DU JOUR 

1. PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITES DU CCAS – ANNEE 2012

2. PROJETS DE DÉLIBÉRATIONS

RAPPORTEUR Vote de la 
délibération 

M. HAVRE-MASSIT 1 Adhésion du CCAS à l'UNCCAS -

M. HAVRE-MASSIT 2 Suppressions et créations de postes au CCAS -

M. HAVRE-MASSIT 3 Attribution d'une aide aux résidents Pontois de 
l'EHPAD Irène Joliot Curie - Annule et remplace la 
délibération n°9 du 21 Mars 2013

-

Questions et informations diverses
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Parmi  les  points  inscrits  à  l'ordre  du  jour  était  prévue  la  présentation  du 
Rapport d'Activités du Centre Communal d'Action Sociale.
Aussi, ce point ne nécessitant aucun vote, Monsieur le Vice-Président propose aux administrateurs 
présents de l'aborder, ce qu'ils acceptent.

L'Adjointe à la direction du CCAS présente les grandes lignes de ce Rapport d'Activités qui se scinde  
en trois grandes parties : le CCAS en lui-même, le Centre de Planification et l'EHPAD.

Mme Nathalie ROY présente aux administrateurs toute la partie « santé-handicap ».
Elle précise que le CCAS de Pont-de-Claix est « labellisé » par le Conseil Général quant aux actions 
menées en la matière et à l'accueil des handicapés (Point Information Autonomie).

Monsieur  Hervé  HAVRE informe les  administrateurs  qu'une  rencontre  a  eu  lieu  ce  midi  avec  les 
Médecins et les Infirmières de Pont-de-Claix. Il  souligne qu'à cette rencontre, participait  également 
l'ARS qui  une fois  de plus a clairement  exprimé qu'elle ne pouvait  en aucune manière davantage 
s'impliquer sur Pont-de-Claix.

Le Vice-Président souligne l'importante montée en charge des activités du Centre de Planification et 
d'Education Familiale.

Il souligne également l'important effort financier de l'EHPAD en matière de formation des agents.
Il insiste également sur l'absentéisme du personnel qui est nettement inférieur à celui de la Ville malgré  
un travail parfois pénible.

3- QUESTION(S) ET INFORMATION(S) DIVERSE(S)

Calendrier des prochaines réunions du Conseil d'Administration

Commission Municipale n°6 Solidarité Vie de la Cité :

− Jeudi 10 Octobre 2013 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi 7 Novembre 2013 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi 5 Décembre 2013 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi 30 Janvier    2014 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

Conseil d'Administration du CCAS :

− Faute de quorum : Jeudi 03 Octobre 2013 à 16 heures – Salle des mariages de la Ville

− Jeudi 24 Octobre 2013 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi 05 Décembre 2013 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi   9 Janvier      2014 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal

− Jeudi 20 Février      2014 à 18 heures – Salle du Conseil Municipal
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Points divers

Monsieur Hervé HAVRE informe les membres présents, pour ceux qui ne le 
savent pas encore, de son récent mariage qui le conduit à quitter la région le 15 Octobre prochain pour 
le Gard.

Il précise toutefois qu'à la demande du Maire, Président du CCAS, il mènera son mandat d'élu à terme. 

FIN DE L'ORDRE DU JOUR

La séance est levée à  20 H 15.
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